
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, le vendredi 28 février à 19 heures 00, le Conseil municipal légalement 
convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de réunion, sous la 
Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : mercredi 19 février 2025  
 

ORDRE DU JOUR :  
 

❖ Délibération n° 2025/02-02 : retrait du SIRP – Autorisation expresse de saisir le préfet- Approuvée 
 
❖ Délibération n° 2025/02-03 : ouverture d’un poste d’adjoint technique principal 1ère classe – 

Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/02-04 : voie verte rue au Chard – approbation du prix de vente du foncier – 

Approuvée 
 
❖ Délibération n°2025/02-05 : recrutement pour accroissement temporaire d’activité - Approuvée 
 

 
 
 
Le Maire 
 
 
 
Michaël BLANCHET 

 

 




